
 

 

Ecole privée catholique Saint-Laurent  sous contrat avec l’Etat 
 

184, rue La Fayette  -  75 010 Paris  -   : 01 40 34 89 93 

 

LISTES DES FOURNITURES  
CE1 - Rentrée 2018 

 

Les cartables à roulettes et sacs à dos sont interdits. 
Toutes les affaires doivent être marquées au nom de l’élève. 
 

Blouse obligatoire (en coton de préférence), marquée au prénom de l’enfant  sur le devant. 
 

MATERIEL SCOLAIRE 

 
 1 ardoise blanche "Velléda" (celle du CP nettoyée à l'alcool) 
 3 porte-vues (60 vues) 
 1 boîte de mouchoirs en papier+ 1 paquet de lingettes 

 1 pochette papier Canson, 160gr, 24x32, blanc 

 

Dans une trousse : (et non une boîte métallique) 

 1 chiffon (petit) 
 1 pochette de 4 feutres (bleu, rouge, vert, noir) pour ardoise "Velléda", (à 
renouveler dans l'année) 
 2 crayons graphite taillés (moyen) 
 1 taille-crayon avec boîte. 
 crayons bille (vert, bleu). 
 1 gomme blanche 

 1 double décimètre rigide en plastique 

 1 équerre 

 1 paire de ciseaux à bouts ronds (bonne qualité) 
 2 bâtons de colle   
 1 stylo plume de préférence LAMY + cartouche d’encre 

 1 compas 

 
Dans une deuxième trousse marquée : 

 12 feutres assortis 

 12 crayons de couleur assortis 

 3 pinceaux : 1 fin, 1 moyen et un gros 

 

Prévoir 1 rouleau de plastique transparent pour couvrir livres. 
 

TENUE 
 

 Pour le sport : 1 Tee-shirt uni bleu marine, une paire de tennis de sport, 1 short et un 
pantalon de jogging, 1 bouteille d’eau et un goûter. 
 

 Pour la piscine : 1 maillot de bain (une pièce pour les filles), 1 bonnet, 1 serviette, 1 
bonnet pour la sortie. 
 

Les affaires de piscine et de sport sont apportées dans un sac à dos à chaque séance et 
rapportées le jour même à la maison. 
 

LIVRES 
 

Les livres et le dictionnaire sont la propriété de l’école. Ils doivent être couverts avec du 
papier non adhésif et étiquetés pour le lundi suivant la rentrée (soit le lundi 10 septembre). 
Tout livre détérioré ou perdu sera remplacé par les parents. 
 
Quant aux  livres de littérature, ils  seront commandés par l’école et facturés durant l’année 
scolaire aux familles. 


